


Travaux...
les travaux de rénovation de la voirie sont en cours de fi nalisation. Des retards sont intervenus en 
raison de branchements téléphoniques qui n’ont pas permis de faire l’enrobé sur la partie haute 
du chemin des Pouges. Ces travaux devraient prendre fi n courant décembre.
La réfection des chemins communaux est en cours, là aussi nous devons nous adapter à une 
météo capricieuse.

Les travaux d’électricité, de peinture, le changement de la fenêtre et de la porte ainsi que 
la reprise du carrelage ont été fi nalisés.
La peinture des volets et de la porte du logement situé au-dessus sera assurée par les 
agents municipaux dans le courant de l’hiver.

La commune a été victime d'un cambriolage au hangar municipal.
Tout le matériel qui permettait aux agents d'entretenir les espaces publics, d'effectuer les travaux 
divers ainsi que les nouvelles illuminations de Noël ont été dérobés.
Une plainte a été déposée en gendarmerie. En attendant le ré-équipement nous vous remercions 
de faire preuve d'indulgence concernant l'entretien de la commune.
Ceci dit, soyez rassurés, ils nous ont laissé balais et pelle à neige... 

Suite au questionnaire qui vous a été distribué dans le but de recueillir vos propositions, la com-
mission extra-municipale s’est réunie et a listé l’ensemble des demandes comme suit : prolon-
gement du muret en pierre le long de la rue de Cantarel, changement des bancs, création d'une 
pergola le long de l'arrêt de bus avec un espace abrité pour les enfants, renforcement de l'éclai-
rage par un apport de nouveaux points lumineux, plantation de végétaux, installation un panneau 
d'affi chage et d'une barrière ou plot amovible remplaçant la pierre située à l'entrée de la place.
Ces futurs aménagements vont ainsi respecter l'avis majoritaire des sondés en recréant un 
espace convivial tout en laissant de la place aux joueurs de boules, à l'organisation d'une fête, 
d'un repas.

La conduite d'évacuation du foyer a été remplacée, une pente insuffi sante ne permettait pas une 
évacuation effi cace des eaux usées ce qui provoquait des refl ux répétés.

Les plaques des rues de Clairan seront prochainement posées par Thierry et Christophe.
Quant à la numérotation, elle est terminée « sur le papier ». Concernant sa fabrication, nous avons 
fait le choix de confi er sa réalisation aux élèves du lycée technique Jean-Baptiste Dumas à Alès. 
La pose sera assurée par les agents municipaux et vous en serez personnellement informé 
par courrier.

Dans un souci d'économie d'énergie, la commune a fait réaliser un diagnostic de l'éclairage public 
subventionné à 80% par le syndicat d'électrifi cation du Gard.
Une analyse des résultats est en cours, celle-ci nous permettra de défi nir les priorités d'investis-
sement à envisager.

... Suite aux intempéries 2014,

... Une épicerie relookée !

... Triste constat le vendredi 25 novembre au matin !

... Aménagement de la Place des Platanes

... assainissement

... plaques

... Éclairage public

Cannes et Clairan
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Clairan



Ce vendredi 11 novembre, sous un ciel ensoleillé, vous étiez nombreux, 
petits et grands à participer et assister à cette cérémonie.
La municipalité tient à remercier chaleureusement tous les enfants de 
l’école de Cannes ainsi que leur maîtresse, Sophie Dellière et les parents 
qui les accompagnaient.
Ce travail de mémoire est important pour que nos enfants se
souviennent que la liberté dont ils jouissent est due à l’engagement
de femmes et d’hommes qui se sont battus pour la défendre.

Cette année, afi n de surprendre les élèves, la maîtresse s’est 
procurée auprès de l’Offi ce pour les Insectes et leur Environne-
ment, des cocons de papillons : 
Comète de Madagascar et Attacus atlas du Maroc.
Les élèves ont appris à les connaître et ont attendu patiem-
ment leur métamorphose. Quelle magnifi que surprise lorsque 
la comète de Madagascar a déployé ses ailes multicolores
de 20 cm !
D’autres élevages de petites bêtes sont prévus durant l’année… 
Escargots, vers à soie… Une jolie façon de faire découvrir les 
sciences naturelles aux enfants ! 

Commémoration du 11 novembre...

Des papillons à l’école !...
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École...

Urbanisme. ...

Une sortie pour remonter le temps en Ardèche.
Le 18 octobre, les classes de CE1 de Cannes et Clairan
et de CP de Vic-le-Fesq se sont retrouvées pour la décou-
verte d’un joyau de la préhistoire : la grotte Chauvet sur le site
entièrement dédié au savoir de la Caverne du Pont d’Arc à
Vallon Pont d’Arc.
Le temps d’un atelier d’art pariétal, les élèves sont devenus peintres 
sur parois avec de l’ocre, du charbon de bois et de l’argile rouge.
Par la suite, ils ont pu se mesurer aux reconstitutions grandeur nature 
des animaux du temps de Cro-Magnon dans la galerie pédagogique 
de l’Aurignacien.

L’apothéose de la journée fut la visite des trésors de peintures de la Caverne. Que d’émerveil-
lement devant les fresques, notamment celle, unique au monde, avec les lions. Une journée 
(pré)historique pour les enfants !

Pour toute construction d’un nouveau bâtiment, modifi cation d’un bâtiment existant, division
parcellaire, construction d’une piscine, construction ou modifi cation de clôture… Il est obligatoire 
de déposer une demande d’autorisation en mairie.
N’hésitez pas à contacter votre mairie afi n d’obtenir la procédure à suivre pour tous vos projets.
Tous les dossiers sont disponibles sur le site www.service-public.fr ou sur demande auprès 
du secrétariat de mairie.

Comète de Madagascar
Attacus atlas du Maroc



La halte-garderie "Titou l'Escargot"... 

Associations...

Calendrier des activités au Foyer

Depuis la rentrée scolaire de septembre 2016, la crèche itinérante "Titou l’escargot" est installée au 
foyer de Cannes et Clairan tous les lundis de 8h30 à 12h30. 
Elle est aussi présente au foyer de Crespian, le mercredi matin aux mêmes horaires.
Les villages de Congénies, Fontanès, Lecques et Sommières accueillent la crèche itinérante ; 
le planning hebdomadaire est consultable sur le site internet de la Communauté de Communes du 
Pays de Sommières (CCPS).
Les enfants de tous les villages de la CCPS peuvent fréquenter ces différents lieux.
La halte-garderie est un service de la CCPS proposé aux familles pour l’accueil des enfants de 0 à 6 ans.

Ce service de proximité est assuré par des professionnels de la petite enfance dans des salles agréées par le 
Conseil Départemental. 
Les inscriptions peuvent se faire directement auprès de la halte-garderie au 06.89.77.26.68
ou par mail : hgi.titou@ccpaysdesommieres.fr

Le nouveau site internet est opérationnel depuis quelques semaines.
Plus clair et plus fonctionnel, il nous permet aussi de proposer
aux associations du village la création de leur site internet gratuitement. Pour cela, il suffi t de remplir le
formulaire sur le site ou bien de se faire connaitre en mairie.
Nous tenons à remercier M. CALBO José pour son aide précieuse sur l’histoire de notre village. Nous lançons 
un nouvel appel à contributions afi n de compléter cette partie du site. Vos suggestions d'informations que vous
souhaiteriez voir publiées sur ce site sont les bienvenues.
N'hésitez pas à nous en faire part par mail adressé à la mairie.

Du nouveau le mercredi soir au foyer !

Samya vous propose un cours de danse oriental de 18h à 19h suivit d’un 
cours de danse aérobic latino jusqu’à 20h. C’est dans la joie et la bonne 
humeur qu’un groupe constitué d’une petite dizaine de participants se
retrouve chaque semaine. 

Contact : Samya • 06 27 33 18 07

LUNDI .......... TITOU L'ESCARGOT 8h30 / 12h30
MARDI ......... BIBLIOTHÈQUE 17h00 / 18h30
MARDI ......... TAEKWONDO 18h30 / 20h00 pour les enfants
  20h00 / 21h30 pour les adultes
  Contact : Mimoun 06 28 62 16 23

MERCREDI .. DANSE ORIENTALE 18h00 / 19h00
 DANSE AEROBIC LATINO 19h00 / 20h00
JEUDI  ......... YOGA 17H30 / 18H30 pour les enfants
  18H30 / 20H30 pour les adultes
   Contact : Esthel 06 85 58 14 45

Une nouvelle association est en cours de création dans notre 
village !

Trois dames expérimentées ont le désir de nous transmettre leur
savoir-faire pour la  réalisation de boutis, patch, broderie, tricots... 
Tout travaux d'aiguilles.

À partir du mois de janvier retrouvez-les, tous les mardis de 13h30
à 16h30 au foyer communal. Contacter Danielle • 06 10 40 24 87,
Josy • 06 27 63 17 01, Annie • 06 82 22 37 54.

Site Internet...

À l’occasion des fêtes de fi n d’année l'épicerie de notre village vous propose :
Pains spéciaux : noix, fi gues, seigle, céréales, complet, campagne… ou bien
Brochettes de petits pains (seigle, noix, fi gue, maïs…).
Bûches maison : croquant chocolat, fruits rouges, cévenole, vanille, café, chocolat … Possible aussi en portion individuelle.

Sur commande à l’épicerie ou au 06 03 95 48 17.
Sans oublier toute l’année charcuterie, viande, œufs, fromages de chèvre de producteurs locaux. Fruits, légumes et bien d’autres produits à votre service. 

ÉPICERIE RURALE...

ACCUEIL MAIRIE
NOUVEAUX HORAIRES
Lundi .................... 16h - 18h
Mardi ................... 10h - 12h
Mercredi ................ 9h - 12h
Jeudi .................... 16h - 19h
Vendredi............... 16h - 18h

mairie-cannesclairan@orange.fr

www.cannesclairan.fr

04 66 77 81 74

NUMÉRO D’URGENCE
WEEK-END

06 42 71 50 80 

Sur commande à l’épic



Aujourd'hui, le nombre de chiens vivant dans les foyers ne cesse d'augmenter. Avec ce phé-
nomène suit également une augmentation remarquable des déjections canines. 
Tout propriétaire de chien a au moins pensé une fois au problème que constituent les déjections de 
son ami à quatre pattes. Promener leur chien pour laisser à leur toutou le soin de faire ses besoins 
dans la nature, sur les trottoirs ou dans les rues n'est ni la solution et encore moins apprécié par 
les passants. Ces crottes constituent une véritable nuisance dans le village. D'une part, parce 
que cela n'est pas propre, mais en plus, parce que cela est dangereux. Nul n'est à l'abri de 
marcher sur une de ces déjections et ainsi glisser.
Pour faire face à ce fl éau, l'état français a rédigé un article, dans son nouveau Code pénal, mettant 
en garde contre les fameux déchets de nos animaux de compagnie. Ainsi, l'article R.632-1 du 
nouveau Code pénal dispose que « est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 
2e classe le fait de déposer, d'abandonner ou de jeter, en un lieu public ou privé, à l'excep-
tion des emplacements désignés à cet effet par l'autorité administrative compétente, des 
ordures, déchets, matériaux ou tout autre objet, de quelque nature qu'il soit, si ce dépôt n'est 
pas effectué par la personne ayant la jouissance du lieu ou avec son autorisation. »

Nous avons exceptionnellement fait nettoyer la Rue de l'Ancien Four par les employés municipaux.
Nous demandons à tous les propriétaires de chiens de se munir de petits sacs, de bien vouloir ramasser les
déjections au cours des promenades dans les rues de Montmirat et de les déposer dans leurs poubelles et non 
dans celle de leurs voisins.
Suite à de nombreuses  plaintes, Mr le Maire vient de prendre un arrêté en date du 18 OCTOBRE 2016.
Toute personne qui ne prête pas attention à la réglementation en vigueur dans la commune encourt une amende.

Aménagement de la place...

Montmirat
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Éclairage public...
A l'heure où l'on nous parle du COP21, de la pollution, du réchauffement climatique et d'économie bud-
gétaire, laisser des rues éclairées toutes les nuits n' est plus en accord avec la tendance gouvernementale.

Depuis le 15 Octobre 2016, une régulation énergétique a été mise en place suite à une décision 
municipale, afi n de réduire les coûts budgétaires de la commune.
Pour la petite commune que nous sommes, trouver des fi nancements devient très compliqué car l'État 
se désengage de plus en plus.

Certes la solution de facilité aurait été d'augmenter les taxes et impôts. Diminuer la consommation 
énergétique du parc électrique communal en supprimant partiellement l'éclairage nocturne, repré-
sente une baisse de 50% sur le budget des dépenses électriques, et donc, est une des solutions 
les plus faciles et les moins onéreuses à réaliser.
Un recensement des points lumineux ainsi qu'un diagnostic des différents systèmes d'éclai-
rage ont été établis et réalisés par Monsieur Schiltmans (conseiller municipal). Un travail détaillé
et pointu a permis de détecter les différentes zones d'éclairages plus ou moins défectueuses. 

Après cette étude, un comité de pilotage composé de conseillers municipaux (Messieurs Schiltmans, 
Félicien, Alory et Mr le Maire) a permis de mettre en place cette régulation énergétique.

L'économie réalisée chaque année servira uniquement à l'amélioration du parc électrique public.

Afi n  de poursuivre l'exploitation des bâtiments communaux ouverts au public, la muni-
cipalité a dû établir un agenda d'accessibilité programmé (Ad'AP).
Les travaux doivent impérativement être réalisés dans un délai prédéterminé (jusqu'à 3 
ans) et permettre l'accessibilité des établissements  aux personnes à mobilité réduite.
Il a été décidé, dans le cadre de cette procédure, un réaménagement de la place du 
village qui consiste en une mise à niveau de la cour de la Mairie après démolition du mur 
séparant les niveaux actuels. Le chantier mené par l'Association Calade de Sommières, spécialisée dans la restau-
ration du patrimoine, permettra une mise en valeur de la place et du bâtiment de la Mairie.
Les travaux se trouvent facilités par la chute de l'arbre centenaire (suite aux intempéries du mois de septembre) situé 
dans la cour de l'ancienne école et dont la base était rongée et fragilisée.

Législation sur les déjections canines...



... Journée taurine du 11 Septembre 2016

Manifestations...

Rentrée scolaire 2016...

Pour la 7ème édition, le marché des saveurs du terroir était organisé par le 
comité des fêtes de la commune. Comme pour les précédentes éditions, 
le souhait est de pouvoir présenter des produits de terroir, de savourer et 
partager le talent et le savoir-faire de tous les producteurs locaux et régionaux.
La réussite de cette manifestation est due à leur travail et à la qualité 
des produits.
Cette année nous avons eu le plaisir de voir plusieurs manifestations liées 
au Terroir.
3 démonstrations du travail des chiens de troupeaux (Association des 
chiens de troupeaux du Gard) avec moutons et oies ont eu lieu tout au long de la soirée.
L'animation musicale par le Groupe "Gipsy Estrellas" a complété cette soirée toujours aussi chaleu-
reuse et conviviale.

Après deux mois de vacances, nos petits écoliers de CM1 et CM2 ont 
repris le chemin de l'école.
Accueillis par la nouvelle directrice Magali Chabert qui remplace Ni-
colas Brunet à ce poste et une nouvelle enseignante Laetitia Ben-
bruk venant de l'école primaire de Sommières et résidant à Corconne, les
enfants étaient répartis dans les deux classes.
Un moment de retrouvailles rempli de joie et d'émotion . 
Nous souhaitons aux enfants et aux enseignantes une excellente
année scolaire! 

Christophe Maurant, employé communal, est venu remplacer Stéphane 
Pallier, ce dernier ayant fait le choix de se consacrer exclusivement à son 
activité agricole.
Christophe, âgé de 44 ans, est originaire de Nîmes et habite Calvisson. 
Employé depuis deux ans à la Mairie de Cannes où il travaille tous les
matins de 8 h à 12 h, il a rejoint son collègue Thierry Bosc les lundi et jeudi 
après-midi à Montmirat.

Par un beau dimanche de fi n d'été, le comité des fêtes de 
Montmirat a organisé une nouvelle manifestation taurine.
Deux  manades étaient présentes: la manade Aubanel de 
Saint Gilles et la manade des Coteaux de Saint Théodorit.
Une foule de spectateurs s'était rassemblée sur le parcours 
pour admirer la maîtrise et le talent de certains cavaliers et 
cavalières.  Un très beau spectacle.
Sur la place du village, midi et soir, ont eu lieu les apéritifs 
dansants animés  par le DJ  le Grand Max B et à 14 heures  la 
Color Party tant appréciée de la jeunesse.

... Marché  des  saveurs  du  Terroir
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Un nouvel employé municipal...



Pour la première fois sur la commune l'équipe municipale a organisé une cérémonie 
du 14 juillet dans la cour de la mairie.

Une cérémonie simple en présence du conseil municipal, du comité des fêtes et de 
nombreux administrés s'est déroulée sous un beau ciel bleu. Le discours du premier 
magistrat a relaté l'historique de notre devise républicaine et rappelé à chacun le 
sacrifi ce de ceux qui sont morts pour défendre les valeurs républicaines. L'ensemble 
des participants s'est retrouvé autour du verre de l'amitié.

Malheureusement, le soir de notre fête nationale, l'horreur frappait notre pays.

Il est d'autant plus important à ce jour de continuer les rassemblements et les commé-
morations du souvenir national afi n de renforcer nos valeurs républicaines et de voir 
notre démocratie vivre et surmonter de telles épreuves.

Horaires d'ouverture
Tous les JEUDIS de 17 à 19 heures.
Fermée pendant la période des Vacances de Noël.

Le 14 Juillet 2016...

État-Civil année 2016 Montmirat...
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Naissances

• Madeline HURIAUX .......... le 16 février
• Leticia CHAPELLE ................ le 19 juin
• Leandro SEBAGH ...........le 12 octobre

Mariage

• Kelly SYRJARINNE-CAEN
   et Julien FABRE ..........le 03 décembre

ACCUEIL MAIRIE
Lundi ......10h-12h / 16h-18h 
Mardi .................... 16h - 18h
Jeudi .................... 16h - 18h

Mail:
mairie-montmirat@wanadoo.fr

Site: www.montmirat.fr

Tél: 04 66 80 04 17

Bibliothèque...

La citoyenneté, c'est quoi ?
Dites-le en peinture, sculpture, dessin, photographie, 
poésie...
Du 9 au 29 Janvier 2017, l'exposition sera accueil-
lie dans les bibliothèques de la CCPS dont celle de 
Montmirat.
Le centre socio-culturel CALADE est à l'origine de ce 
projet qui a débuté en Janvier 2016 à Calvisson.

«Aux Arts Citoyens» !

Spectacle de Noël...

Vendredi 10 Septembre la bibliothèque a accueilli le conteur 
Sofyan Ruel dans le cadre de la programmation culturelle du réseau 
dans les bibliothèques de la CCPS. Passeur d'histoires Sofyan Ruel 
crée des spectacles divers pour un public varié et familial.

Un voyage musical de contes laissant une grande place à 
l'imaginaire. Cet instant magique s'est prolongé autour d'un 
verre offert par Nadine Durand responsable bénévole de la
bibliothèque.

Conte...

... A NE PAS MANQUER!   
Captivant, magique, surprenant



Manifestations culturelles et festivités...

MontmiratCannes
et Clairan
Dimanche 18 DÉCEMBRE à 15h30
Noël des enfants
La municipalité invite les enfants
de la commune à un spectacle,
suivi d’un goûter, à 15h30 au foyer.

Dimanche 8 JANVIER 2017 à 18h
Vœux du Maire
L’équipe municipale vous convie
aux vœux du Maire à partir de 18h00
au foyer.

Dimanche 26 FÉVRIER 2017 à 12h
Repas des Aînés
La municipalité invite ses aînés de 65 ans
et plus à un repas-spectacle
à partir de 12h00 au foyer.

Vendredi 31 MARS 2017 à 18h30
Réunion publique
une réunion publique se tiendra
à 18h30 au foyer.
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Dates des élections...
... Présidentielle et Législatives 2017

Inscription sur les listes électorales
• A  Cannes et Clairan une permanence électorale sera assurée en mairie le SAMEDI 31 DÉCEMBRE 
 2016 de 10h à 12h.
• A Montmirat une permanence se tiendra le SAMEDI 31 DÉCEMBRE 2016 de 9 heures à 12 heures
 au secrétariat de mairie.

Pour voter lors des élections présidentielles et législatives 2017
il faut être inscrit avant le 31 décembre 2016. 

Présidentielle
Le premier tour de l'élection du Président de la République
se déroulera le Dimanche 23 Avril 2017.
Le second tour le Dimanche 7 Mai 2017. 

Législatives
Les élections législatives sont prévues les Dimanches 11 et 18 Juin 2017. 
Elles permettront de désigner les 577 députés siégeant à l'Assemblée nationale.

Bonnes fetes
de f in d'annee a tous!

Mercredi 14 DÉCEMBRE à 15h
Spectacle de Noël
pour tous. Arbre de Noël avec la présence
du Père Noël à la bibliothèque.

Vendredi 16 DÉCEMBRE à 11h30
Repas des Aînés
au Restaurant Relais du Castellas.

Du 9 au 29 JANVIER 2017
Exposition «aux arts citoyens»
à la bibliothèque.

Samedi 21 JANVIER 2017 à 18h
Vœux du Maire 
à la bibliothèque.  

Jeudi 26 JANVIER 2017 de 17h à 19h
Ludothèque
espace de Jeu pour enfants et parents.

Dimanche 29 JANVIER 2017 à 15h
Loto organisé par le Comité des Fêtes
au foyer de Crespian.

Samedi 04 MARS 2017 à 19h
Repas dansant, Aligot
au foyer de Crespian.


